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Jean-Louis Borloo, ministre d'Ã‰tat, ministre de l'Ã‰cologie, de 
l'Ã‰nergie, du DÃ©veloppement durable et de la Mer, en charge des 
technologies vertes et des nÃ©gociations sur le climat, vient d'arrÃªter 
le pÃ©rimÃ¨tre prÃ©cis de renouvellement des concessions hydroÃ©lectriques. 
Dix concessions d'une puissance cumulÃ©e de 5 300 MW seront renouvelÃ©es 
d'ici 2015. L'ouverture des appels Ã  candidatures s'Ã©chelonnera, selon 
les concessions, entre 2010 et 2013. Les concessions hydroÃ©lectriques 
dans les Alpes VallÃ©e du Drac, chaÃ®ne du Beaufortain et station de 
pompage de Bissorte ;les PyrÃ©nÃ©es VallÃ©es d'Ossau, du Louron et de la 
TÃªt et le Massif Central vallÃ©e de la Dordogne et de la TruyÃ¨re, seront 
attribuÃ©es entre 2013 et 2015. Pour des raisons historiques, un cours 
d'eau peut Ãªtre amÃ©nagÃ© avec plusieurs ouvrages hydroÃ©lectriques 
dÃ©pendant de concessions diffÃ©rentes. Afin de crÃ©er des ensembles 
cohÃ©rents sur le plan Ã©nergÃ©tique et environnemental, Jean-Louis BORLOO a
dÃ©cidÃ© de regrouper les ouvrages hydrauliquement liÃ©s dans chaque 
vallÃ©e. Pour ce faire, la fin de concession d'une quinzaine d'ouvrages 
hydroÃ©lectriques sera anticipÃ©e. Ces ouvrages reprÃ©sentent une puissance
de 2 300 MW, qui s'ajoute aux 2 800 MW de concessions qui arrivent Ã  
Ã©chÃ©ance naturelle. Le ministÃ¨re du DÃ©veloppement Durable demandera 
Ã©galement au moins 200 MW de surÃ©quipements.



En France, le parc hydroÃ©lectrique concÃ©dÃ© reprÃ©sente un total d'environ
25 000 MW, c'est donc, sur les cinq prochaines annÃ©es, 20 % du parc qui
est concernÃ© par le renouvellement des concessions. L'attribution des 
concessions se fera dans le respect le plus absolu des exigences de 
sÃ»retÃ©. Seuls les candidats ayant dÃ©montrÃ© leurs capacitÃ©s techniques et
financiÃ¨res Ã  exploiter un ouvrage hydroÃ©lectrique en toute sÃ©curitÃ© 
seront admis Ã  concourir. Au-delÃ  de ce principe intangible, les offres 
les plus intÃ©ressantes selon un triple critÃ¨re Ã©nergÃ©tique, 
environnemental, et financier seront retenues : le critÃ¨re Ã©nergÃ©tique 
sera fondÃ© notamment sur l'engagement pris par les candidats de 
moderniser les installations existantes ou d'ajouter des Ã©quipements 
additionnels ; le critÃ¨re environnemental sera Ã©tabli Ã  partir des 
projets de protection des Ã©cosystÃ¨mes et d'intÃ©gration de l'ensemble des
usages non Ã©nergÃ©tiques de l'eau, par exemple Ã  des fins d'irrigation 
ou de loisir ; le critÃ¨re financier sera la traduction de la proposition
de redevance faite par le candidat. En effet, une redevance 
hydroÃ©lectrique, proportionnelle au chiffre d'affaires de l'ouvrage mais
plafonnÃ©e concession par concession, va Ãªtre instaurÃ©e dans le cadre de
la loi Grenelle 2. Le produit de cette redevance sera partagÃ© Ã  parts 
Ã©gales entre l'Etat et les collectivitÃ©s territoriales. Le processus 
d'attribution des concessions permettra de trouver l'optimum de ce 
triple point de vue, dans l'esprit du Grenelle Environnement. "Cette 
Ã©tape majeure de la politique Ã©nergÃ©tique donne une nouvelle fois 
l'occasion d'illustrer, ainsi que l'a dÃ©montrÃ© le Grenelle 
Environnement, Ã  quel point les enjeux environnementaux, Ã©nergÃ©tiques, 
et Ã©conomiques sont imbriquÃ©s. Je suis certain que la mobilisation de 
tous les acteurs du monde hydroÃ©lectrique va permettre de hisser dans 
les prochaines annÃ©es encore plus haut l'excellence franÃ§aise en terme 
de gestion performante des ouvrages hydroÃ©lectriques et d'intÃ©gration 
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locale et environnementale", a dÃ©clarÃ© le ministre d'Ã‰tat.
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